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Lettre datée du 24 novembre 1975, adressée au Secrétaire général par le 
représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre que vous a adressée le 5 novembre l975 
le distingué représentant du Guatemala (lettre dont le texte a été distribué sous 
la cote A/C.4/796) et dans laquelle il était question du Belize. 

Mon gouvernement m'a chargé de vous faire savoir qu'il n'accepte pas les 
affirmations contenues dans la lettre du représentant du Guatemala et dans 
l'annexe à celle-ci dans la mesure où elles ont pour objet de contester la souve­
raineté du Royaume-Uni sur Belize. Je ne traiterai pas ici des aspects historiques 
et juridiques de ces affirmations, qui ne sont exactes ni en fait ni en droit. Mon 
gouvernement n'a aucun doute quant à la légitimité de sa souveraineté sur le 
territoire du Belize et c'est pourquoi je tiens à réserver formellement les droits 
de mon gouvernement à cet égard. 

Le Royaume-Uni s'efforce depuis de nombreuses années de régler ses divergences 
avec le Guatemala en ce qui concerne l'avenir du Belize, et sa politique inchangée 
consiste toujours à c~ntinuer de rechercher une solution par la voie de négociations 
avec le Guatemala. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la p~ésente 
lettre comme document de la Quatrième Commission. 

(Signé) Ivor RICHARD 
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